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Une décision très en-
nuyeuse pour les $et"
vices de pona, de ren-
seignement et la jus-

tice. particulièrement dans le ca-
dA! de la lutte antibmoriste, agite
depuis plUSÏeurll mois les cabinets
tninistèrie.b. Passée inlIpèrçuc: du
grand public, elle lbnane de IaCour
de juBdœ de l'Union européenne
(CnJE) et est tombée quatre jours
avant Nœt.. Son objet, re:streindre
]«5 conditions d'accès aux don-
née$~parles~
de téléphonie ou les fourrûsseUl'$
d'acœs IlInternet. Un enjeu tédI-
nique mals crucial à l'heure où
les enquêtes sont de plus en plus
dépendantes de l'analyse 4es rom-
munkations et du réseau des vic-
t:lme$ 0\1des suspects.
Le dO$$ier, sensible, est, selcn

nos infonnatiOJ15, d'ores et déjà
en bonne place sur le bureau du
nouveau ministre de l'intérieur,
Gérard COllotnb. Alors qu'Emma-
nuel M~ron a annoncé vouloir
présidentialiser un peu ph.u la
lutte contre le terrorisme en
créant une cr tas" farce anti-
Daech» lui étant directement rat-
tachée à l'EIysée, il devrait aussi
rapidement lui remonter.

.~ •••••••• vie ••••.••••
Cettedécülon de la QUE en dâte
du 21déœmbre2016 prévoit que
BeUle une 'menace gnIW1» peut
désormais justifier la conserva-
tion de&données par les opéra-
teUl'$ et les fournisseun d'accès à
Internet (PAl). Autrement dit, finie
la consenation , intijffl!mtciée» à
titre prêventif; COmmè c'6t le CliS
actueUement partout en llurope_
A écouter la ClUE. impossible à
J'~nir de continuer d'y piocher
au gré des investigatiom.
En France, cette conservation

ttindifférenc1ée» des données de
trafic ou de locaUsation est enca-
drée et autorisée juste pour une
d~ d'un <ln. Mai$, si la décision
de la CJUEest appliquée stricto
$!IJ'lSU, même ~ 5tocltage ne seta
pluspossibla PourlaC)UE, depuis
déœmbll!, tout doit être en prin-
cipe Umité «au ,trlct nkasalre»
l!t de surcrort "COIUt'M sur le tff-
rltoire national ». Au risque sinon,
selon elle, de constituer une ,in-
gérence» disproportionnée dans
"la vie privŒ" des citoyens.
Une pgeUR! toutefois, auxyt!UX

des milieux oonœmês. Chez les
policiers et magistrats - y com-
pris chez les plus ouverts à la pro-
tection des données personnelles

-, nul ne salt cornrnent mettre en
œuvre cette décision. L'interpré-
tation des arrêts de la ClUEest
toujours un exercice en soi. En
pratique. IIappartient auxjuddk-
lions nationales de tnmcher la
manière dont lis wnt être tram-
po. Saufque, jw.qu'à présent.
personne n'a vu comment s'y
plier sam faire tomber toutes les
enquêtes en COQrset empêcher
toutes ceI1es ilvenir ...Cornélien.r.
l'heure où la menace terroriste
demeure aL! plus haut.
Au cœur des dift'jcult5: le fait de

réussir • défintr, au préalable,
quels individus 11!lèvI!'raient d'une
ccmenaœ grave» ou pu. .,11 fi" C:I
que dans Mlnority Report [film de
sdenœ-flction de Steven Spiel-
berg] que l'cm peut savoir a priori
.7urqui Ibn va enquiter», tempête
un policier de haut rang. «Si la Ju-
risprudence de 10C[UE SI!crmflrme
surœpoint Ma va vraiment poser
problèll1e », con:firJne François-
Xavier Masson. le patron de l'Of·
fke central de lutte wntJe la ai-
m1nallté liée aux technologies de
l'information et de la communi-
œtiQn (OCLCTIC).
Le .malaise est aussi palpable

dans 1emonde du renseignement.
Dms son dernier rapport annuel,
publié en avril, ladé]éption parle-
mentaire au renseIgnement poin-
tait les «inœrtttuda •• I!t le fr pr0-
blème» derllrrêt de laOUE.d1em-
pi~sU1la~œdaEtntset
ne tient mQ1lifestement aucun
compte de$lmpémt/li et desflnali-
tésquis'attadtentd ractionde.sser-
ms de renseignement Il, écri-
vai~Dt les pa.rlemèntaires chargés:
du contJ6le des services.
En 2014. la QUElIvait déjà rendu

un arrêt similaire (dit ~Digital Ri-
ghtul. Arrêt qu'une entreprise
suédoise avait déddê d'appliquer
elle-même dès le lendemain. pour

éviter d'avoir à stoclœr des don-
nées. Le gouvernement suédois
s'yétait alors opposé. déclenchant
une procédure qui aboutit .Ia dé-
dsiDn actuelle, dite ccTe!e2••.
Interrogé par Le Mornk, le mi-

nistère de l'Jntérieur se 'Rut l'U-
surant. fr Iln'ya plU de conséquen-
ces immédkires pour les servica
de renseignements car œttI! t:féd.
sion n~ pœ dl1'e1:te1tlent appJiœ-
ble QII regtJnI des nombteUJe$ ga-
ranties qull!flcadn!nt r~ awc
données dans notre l''lYSIf, expll-
que-t-on. Comme tous les Etats
membres devront s'y plier, l'arrêt
de la ClUE «fait actuellement Ibb-
jet d'line ~tJn a1Ir('. /lOS parte-
rmims europêens dl;rm un soud de
clarfftcation ••., prédse-t-on aussi,
prudent, sachant que des recours
de militants des libertlM indl vi-
duelles pourraient rapidement
s'engouffrer dans la brèche.
Concrètement, les données c:on-

servées actuellement par lei opé-
rateurs et les FAI-pour une durée
de six mois à deux ans selon les
pays - conœrnent seulement les
éléments de connexions (identl-
flaDts, nom, adresse mail, etc.).
pas le contenu des conversations.
Des données toutefois jugées in-
dispensables dlllllies cercles opé-
rationnels . .,C'tst la matière pre-
mièR!,plaide un enquêteur, dam

Un précédent sur rlmmlgratlon
Ce n'll5t pas la première lOIsqU'un antt de \11Cour de justke
de l'Union européenne (CJUE) pose des problèmes d'application
cornéliens aux Etats membres. Des écarts d'appréciation du réel
qui conduisent régulièréml!f\t au contoumement des décÎ$Îons de
la Cour par des $Ubtilité$ juridIques, En matière d·jmmj~(ln. par
exemple, 002011 et 2012, la CJUE avait rendu deux arrêts wnsidé-
raol que le séjour lm!guller d'un étranger n'étalt plus un "délib.
Ce qui mettait de facto par terrI!' tout le système d'étoignement
des étrangers. La France s'était bien pilée â l'arrêt en supprimant
la possibilité de p1aœr en proe" vue durant quarante-huit heures
unétrangef au seul motif qu'il était en séjour Irrégulier. Mais, par
une loi de déœmbœ2012, elle avait m\é un régime il ml-d1emin,
permettant malgré tout de faire des vérlfiœtions d'identitê: .Ia
retenU1! ildministrative., d'une duréE! de wize heures mil)l/mum.
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toute:l/Ia enquêtes nous avol'lS be-
win, Q: un moment QU à lm autre,
de recourir aux données c0nser-
vées par 1= opérateurs pour iden-
tifier ou localiser un mis en t'Cluse.
un rompliœ, voire une victime.»

.~ede 1MI4IIYe.
.,AWlnt la moyens modernes de
communimtion. les personnes
Q)'Qntaes projets criminels pou-
vaient dlJ!kiltrmmt ~tJborerleurs
ptom à distanœ. donc el.le$ se
rencontrQient. Mtlinte1tdn t il Y Q

de moins en moins de conm~
physfq~ Lesmoyens (Internet,
smartphone) ont évolui!,en
conuepœtie. UJalltquel'tmpuisse
les suivre», estime un autre poli.
cier spécialisé, rappelant que
toutes lei investigationslOnt fai-
tes sous le contr6led'un m.-
trat pour les investigations judi-
ciaires ou d'une autorité adminis-
trativlt indépendante pourles set-
vices de renseignement.
Wme la Commission nationale

de l'informatique et des libertés
(CNIL1,l'autorité chargée de la
protection des données person-
nelles, ne sait aujoUId'hui pu par
quel bout prendre la décision
européenne. frNou, sommes en
train d'expertiser cet arrft », a 8-
pliqué liU Momie, le 7:Tmars, lIll
présidente, Isabelle Falque-Pler-
rotin, lors de la présentation du
rapport annuel: "L'ana~se de la
cour est, sur le plan opéMtiDMe~
difficîle à mettre en œuvre, ca:r
lorsqu'on co11ecte des données
auxq~eiles il est pœsibk. le ca.s
échéant, d'accéder. vous ne
tonnaissez pm toujours laflnaJ/tJl
en omont» fr Nous pensons que
c~ unanit sur lequel Hfaut1@é-
chir. n mu.stre /0 volonté politique
de la Cour européenne de dire que
la ool1tcte mtUSWe et Indf!fben-
ciie de données n'est pas pm-
sible», a-t-eIleœpendant estimé.
OUtre l'administration, la jus-

tice devta ltUss. tirer les COJUlt-
quences de l'arrêt Tele2. P]uaieurs
contentieux lancés dans l'Hexa-
gone. encours d'instruction, wnt
pouvoir s'appuyer sur le raison-
nement des luges européens. Le
pmnIer,lanœ en mat 2015. vise le
code des postes et des communi-
cations électroniques. notam-
mentsa partiè encadrant Iatéten-
tion des données. L'autre con-
cerne la loi renseignement de
2OtS.DanlIles deux cas, la balle est
dans Je camp du Conseil d'Etat .•
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